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Editorial
La lecture du Billet du président dans les pages qui suivent te permettra,

Ambroise mon lecteur, de préparer à ta manière la prochaine assemblée des délégués

de la SAR.
Comme tu l'as déjà appris, l'admission au sein de la Confédération suisse

du canton du Jura nous procure lajoie d'accueillir dans notre grande maison
SAR la jeune et élégante Fédération jurassienne d'apiculture Pour que
cette dernière puisse devenir notre sœur à part entière, il nous faudra modifier
l'article 4 de nos statuts, lequel sera stipulé à l'avenir comme suit:

Article 4 : La SAR est formée de :

— la fédération vaudoise,
— la fédération neuchâteloise,
— la fédération jurassienne,
— la Société genevoise d'apiculture et des fédérations de lan¬

gue française des cantons de Berne, Fribourg, et Valais.
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A cette nouvellefédération jurassienne, que l'on vient d'apporter sur lesfonts
baptismaux, ilfaudra un parrain. Ce parrain, elle le choisira elle-même et elle

nous le présentera. Au jour de notre Assemblée des délégués de 1980, nous la
proclamerons ojficiellement membre du Comité central de notre Société romande

d'apiculture. Une nouvellefédération, un nouveau membre du Comité central,
cela se fête et cela s'arrose!

Mais, pour faire les choses en ordre, l'article 25 de nos statuts aura désormais

la teneur suivante:

Article 25:
1. Le Comité central est composé de 9 membres élus par

l'Assemblée des délégués.
2. Chacune des associations visées à l'article 4 a droit à un siège

au Comité central.
3. Toutefois, il ne pourra être attribué plus de deux sièges à

une même association.

Par ailleurs, pour donner à tous les membres cotisants de la SAR l'assu-
rence que les organes dirigeants de notre grande Société romande d'apiculture ne
seront pas tentés de s'écarter du droit chemin de la démocratie et pour éloigner
de leurs pensées tout appétit de totalitarisme et tout risque d'usure du pouvoir,
nous dirons à l'article 27 de nos statuts de préciser:

Article 27 :

— Le président central est élu pour 3 ans par l'Assemblée des
délégués ;

— il est choisi parmi les membres du Comité central;
— le mandat de président de la SAR prend fin avec celui de

membre du Comité central.

Voilà, mon cher Ambroise, l'essentiel de ce que ton rédacteur avait à te dire
en ce dimanche de février 1980.

J'espère bien te rencontrer plein de bonne humeur et rayonnant de santé
parfaite le samedi 15 mars prochain au Restaurant du Rond-Point, à Lausanne.

Sion, février 1980 A. Fournier

ACHÈTE vieille cire en rayons Fr. 4.50 le kg.

Paiement comptant. Adrien Rochat, distillerie, 1343 Les
Charbonnières, Gare-le-Pont.
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